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1. Equipement de Protection Individuelle :  

Les chaussures de sécurité à usage professionnel ont les références suivantes : 8055002 FDR-CH 

SECU-B2-NOIR/GRIS-40/47, 8055003 FDR-CH SECU-M2-NOIR/GRIS-39/47 et 8007059 FDR-CH 

SECU-B1-NOIR/FUSHIA-35/42. Elles sont catégorisées en classe S1 PS, SR, FO. 

 

2. Nom et adresse du fabricant et, le cas échéant, de son mandataire:  

SNC CAD - 19, Rue Claude Chappe Batiment D 35510 Cesson-Sevigne, France 

 

3. La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant 

 

4.Objet de la déclaration : 

Styles No.: 8055002 8055003 8007059 

S1 PS, SR, FO 

   
 

5. L'objet de la déclaration décrit au point 4 est conforme à la législation d'harmonisation de 

l'Union applicable : règlement UE2016/425  

 

6. Références des normes harmonisées pertinentes appliquées : EN ISO 20345 :2022 

 

7.L'organisme notifié SGS Fimko, Takomotie 8, FI-00380 Helsinki, Finland, +358 9 696 361 a effectué 

l'examen UE de type (module B) et a établi l'attestation d'examen UE de type N°0598/PPE/24/3146. 

 

Cesson Sévigné, le 20/01/2026 

Laurent Brunon – directeur des achats – SNC CAD 
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